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(54) BOITE DE MONTRE COMPORTANT UNE LIAISON A BAIONNETTE

(57) Un aspect de l’invention concerne une boîte de
montre (100) comportant une carrure (110) et un fond de
boîte (120) assemblés par une liaison à baïonnette par
rotation relative de la carrure (110) et du fond de boîte
(120) autour d’une direction axiale (D), caractérisée en
ce que ladite liaison à baïonnette est configurée pour
assurer un emboitage élastique générant un couple ré-
sistant tendant à s’opposer à une rotation relative de la
carrure (110) et du fond de boîte (120), ladite liaison à
baïonnette comportant une languette d’emboitage élas-
tique (130) ménagée au niveau d’une portion élastique

(123) dudit fond de boîte (120), ladite languette d’emboi-
tage élastique (130) étant configurée pour coopérer avec
un dégagement (140) ménagé dans l’épaisseur de la car-
rure (110), ledit dégagement (140) comportant un obs-
tacle (143) limitant localement la profondeur dudit déga-
gement (140) selon une direction radiale par rapport à la
direction axiale (D) et configuré pour former un point dur
lorsque la languette d’emboitage élastique (130) rencon-
tre l’obstacle (143) lors d’une rotation relative de la car-
rure (110) et du fond de boîte (120) autour de la direction
axiale (D).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne une boîte de montre dont
le fond de boîte est assemblé à la carrure par une liaison
à baïonnette.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant une telle boî-
te.

Arrière-plan technologique

[0003] Les boîtes de montre comportent de manière
classique une carrure sur laquelle sont fixés de part et
d’autre une glace et un fond de boîte.
[0004] Le fond de boîte peut être fixé à la carrure par
vissage, par une liaison à baïonnette ou encore par ajus-
tement serré par montage à la presse, c’est-à-dire par
chassage.
[0005] Lorsque le fond de boîte présente, sur une sur-
face externe visible par l’utilisateur, un motif tel qu’un
logo, une marque, il est souhaitable que le fond soit orien-
té de sorte que ledit motif soit aligné par rapport à un axe
vertical 6 heures - 12 heures, notamment pour des rai-
sons de qualité perçue et d’esthétisme.
[0006] Avec un assemblage par chassage du fond de
boîte, l’orientation du fond par rapport à la carrure est
généralement réalisée manuellement par un pré-posi-
tionnement adéquat du fond de boîte par rapport à la
carrure avant le montage à la presse, à l’aide de repères
visuels présents sur la carrure ou le fond de boîte, par
exemple grâce à une encoche pour la tige de réglage.
[0007] Par conséquent, avec un assemblage par chas-
sage, la précision de l’orientation du fond de boîte dépend
donc essentiellement de l’habileté de l’opérateur réali-
sant le pré-positionnement du fond de boite par rapport
à la carrure. On comprend bien que le niveau de qualité
des assemblages réalisés peut varier de façon importan-
te.
[0008] Avec un assemblage par vissage du fond de
boîte, il est souvent difficile de savoir si le joint d’étan-
chéité mis en place entre le fond de boîte et la carrure
est suffisamment comprimé par assurer l’étanchéité de
la boîte. De plus, de par les variations dimensionnelles
du joint d’étanchéité, notamment au cours du vieillisse-
ment de la matière, il est difficile de combiner une com-
pression du joint satisfaisante pour assurer l’étanchéité
de la boîte avec un alignement désiré du motif du fond
de boîte.
[0009] Par conséquent, avec ce type de fond de boîte,
il est généralement préféré un assemblage par une
liaison à baïonnette. En effet, une telle liaison permet
d’assurer une orientation précise du fond de boîte en
position verrouillée par rapport à la carrure, aussi bien
lors de la fabrication qu’en service après-vente pour
échange de joints, nettoyage, lubrification, voire répara-
tion.

[0010] Toutefois, ces liaisons à baïonnette sont sou-
vent complexes à réaliser et peuvent nécessiter l’utilisa-
tion des éléments élastiques de fermeture supplémen-
taires, ce qui augmente également le coût et l’encom-
brement de telle boîte.
[0011] De plus, avec ce type de liaison à baïonnette,
il est souvent difficile pour l’opérateur ou le réparateur
de savoir si le fond de boîte est correctement positionné
en position de verrouillage, c’est-à-dire en butée au fond
de la rainure à baïonnette. Par conséquent, l’opérateur
ou le réparateur risquent d’exercer un effort trop impor-
tant sur les encoches du fond de boîte en cherchant à
verrouiller davantage le fond de boîte, avec les risques
de dégradation que cela implique.
[0012] Il existe donc un besoin d’améliorer ce type de
boite de montre comportant une telle liaison à baïonnette
pour le montage et le verrouillage d’un fond de boîte sur
la carrure.

Résumé de l’invention

[0013] A cette fin, l’invention vise à proposer une boîte
de montre comportant un fond de boîte assemblé à une
carrure par une liaison à baïonnette permettant de ré-
soudre au moins un des inconvénients précités en pro-
posant notamment une solution permettant de maitriser
l’orientation du fond de boîte par rapport à la carrure, tout
en fournissant à l’opérateur ou au réparateur une infor-
mation sensorielle permettant d’indiquer le bon ver-
rouillage du fond de boîte.
[0014] Dans ce contexte, l’invention vise à proposer
une boîte de montre comportant une carrure et un fond
de boîte assemblés par une liaison à baïonnette par ro-
tation relative de la carrure et du fond de boîte autour
d’une direction axiale.
[0015] Selon l’invention la liaison à baïonnette est con-
figurée pour assurer un emboitage élastique générant
un couple résistant tendant à s’opposer à une rotation
relative de la carrure et du fond de boîte, ladite liaison à
baïonnette comportant une languette d’emboitage élas-
tique ménagée au niveau d’une portion élastique dudit
fond de boîte, ladite languette d’emboitage élastique
étant configurée pour coopérer avec un dégagement mé-
nagé dans l’épaisseur de la carrure, ledit dégagement
comportant un obstacle limitant localement la profondeur
dudit dégagement selon une direction radiale par rapport
à la direction axiale et configuré pour former un point dur
lorsque la languette d’emboitage élastique rencontre
l’obstacle lors d’une rotation relative de la carrure et du
fond de boîte autour de la direction axiale.
[0016] Outre les caractéristiques évoquées dans le pa-
ragraphe précédent, la boîte de montre selon l’invention
peut présenter une ou plusieurs caractéristiques com-
plémentaires parmi les suivantes, considérées indivi-
duellement ou selon toutes les combinaisons technique-
ment possibles :

- ladite portion élastique est configurée pour se défor-
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mer élastiquement lorsque la languette d’emboitage
élastique rencontre l’obstacle lors d’une rotation re-
lative de la carrure et du fond de boîte autour de la
direction axiale, la déformation élastique de la por-
tion élastique autorisant le passage de la languette
d’emboitage élastique au-delà dudit obstacle ;

- ladite portion élastique est configurée pour se défor-
mer élastiquement selon une direction radiale par
rapport à la direction axiale ;

- ledit fond de boîte comporte un épaulement délimi-
tant un couvercle et un corps annulaire s’étendant
selon la direction axiale, ladite portion élastique étant
ménagée au niveau dudit corps annulaire ;

- le corps annulaire présente une épaisseur réduite
au niveau de ladite portion élastique ;

- ladite portion élastique présente une lumière ména-
gée dans l’épaisseur du corps annulaire ;

- ladite lumière est ménagée à proximité de ladite lan-
guette d’emboitage élastique ;

- ladite lumière est positionnée au moins en partie
sous ladite languette d’emboitage élastique ;

- la languette d’emboitage élastique comporte un bos-
sage augmentant localement l’encombrement de la
languette d’emboitage élastique selon une direction
radiale par rapport à la direction axiale ;

- le bossage est configuré pour coopérer avec ledit
obstacle dudit dégagement ;

- le dégagement comporte une entrée configurée pour
autoriser l’introduction de ladite languette d’emboi-
tage élastique parallèlement à la direction axiale, un
fond configuré pour bloquer en rotation et en trans-
lation ladite languette d’emboitage élastique et pour
maintenir en position ladite languette d’emboitage
élastique, ledit obstacle étant ménagé entre l’entrée
et le fond du dégagement ;

- le fond comporte une dépression configurée pour
recevoir ledit bossage et pour verrouiller par retour
élastique de ladite portion élastique ledit fond de boî-
te dans une position de verrouillage ;

- la languette d’emboîtage élastique comporte une
portion de butée configurée pour venir en butée sur
le fond du dégagement ;

- l’obstacle comporte une rampe de déformation pré-
sentant une pente progressive configurée pour dé-
former progressivement, de manière élastique, la
portion élastique portant la languette d’emboitage

élastique lors de la rotation relative de la carrure et
du fond de boîte autour d’une direction axiale ;

- ladite languette d’emboitage élastique comporte une
portion inclinée configurée pour coopérer avec un
élément de guidage dudit dégagement, l’ensemble
assurant un rapprochement axial du fond de boîte
et de la carrure, selon la direction axiale D, lors de
l’assemblage du fond de boîte sur la carrure par ro-
tation relative autour d’une direction axiale D ;

- ladite boîte de montre comporte un joint d’étanchéité
comprimé entre la carrure et le fond de boîte ;

- la liaison à baïonnette comporte une pluralité de lan-
guettes d’emboitage élastique portées par le fond
de boîte et une pluralité de dégagements ménagés
dans l’épaisseur de la carrure,

- le fond de boîte et/ou la carrure sont en matière mé-
tallique.

[0017] L’invention concerne également une montre
comportant une telle boîte.

Brève description des figures

[0018] Les buts, avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-dessous faisant référence aux figures
suivantes :

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective d’une
boîte de montre selon l’invention comportant une
carrure, un fond de boîte et un joint d’étanchéité,
l’ensemble étant assemblé par une liaison à
baïonnette ;

- la figure 2 est une vue en perspective illustrant la
partie inférieure de la carrure et notamment un dé-
gagement ménagé dans l’épaisseur de la carrure
formant une première partie de la liaison à
baïonnette ;

- la figure 3 est un détail de la figure 1 illustrant plus
particulièrement une languette d’emboitage élasti-
que formant une deuxième partie de la liaison à
baïonnette, portée par le fond de boîte ;

- la figure 4 est une vue en coupe selon un plan per-
pendiculaire à la direction axiale D de la figure 1 il-
lustrant la liaison à baïonnette en position d’introduc-
tion non verrouillée dans laquelle le fond de boîte
est libre ;

- la figure 5 est une vue en coupe selon un plan per-
pendiculaire à la direction axiale D de la figure 1 il-
lustrant la liaison à baïonnette en position de ver-
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rouillage du fond de boite dans la carrure.

[0019] Dans toutes les figures, les éléments communs
portent les mêmes numéros de référence sauf précision
contraire.

Description détaillée de l’invention

[0020] La figure 1 est une vue éclatée en perspective
d’une boîte de montre 100 selon l’invention comportant
une carrure 110, un fond de boîte 120 et un joint d’étan-
chéité 150, l’ensemble étant assemblé par une liaison à
baïonnette par rotation relative de la carrure 110 et du
fond de boîte 120, autour d’une direction axiale D.
[0021] Avantageusement, la liaison à baïonnette est
configurée pour assurer un emboitage élastique géné-
rant un couple résistant tendant à s’opposer à la rotation
relative de la carrure 110 et du fond de boîte 120, à la
fois lors du verrouillage et lors du déverrouillage du fond
de boîte 120.
[0022] La liaison à baïonnette permet de réaliser un
emboitement élastique par clippage élastique réversible,
c’est-à-dire sans détérioration des éléments constituants
la liaison à baïonnette lors du démontage/déverrouillage
du fond de boîte 120.
[0023] Le fond de boîte 120 est configuré pour passer
d’une première position, dite position d’introduction, dans
laquelle le fond de boîte 120 est libre à une deuxième
position, dite position de verrouillage, dans laquelle le
fond de boîte 120 est assemblé et verrouillé à la carrure
110, via la liaison à baïonnette.
[0024] La liaison à baïonnette est configurée pour gé-
nérer un couple résistant tendant à s’opposer à la rotation
relative de la carrure 110 et du fond de boîte 120 entre
le passage de la position d’introduction à la position de
verrouillage, et inversement.
[0025] La carrure 110, illustrée particulièrement à la
figure 1 et à la figure 2 illustrant une vue en perspective
montrant davantage la partie inférieure de la carrure, pré-
sente une paroi interne 112 et une paroi externe 113, la
paroi interne 112 délimite un espace interne configuré
pour recevoir un mouvement d’horlogerie.
[0026] Les termes « interne » et « externe » sont bien
entendu à comprendre par rapport à la direction axiale
D illustrée à la figure 1 formant l’axe central de la boîte
de montre 100 ; un élément « interne » étant plus proche
de l’axe central qu’un élément « externe ».
[0027] Un dégagement 140 interne (visible sur la figure
2), formant une première partie de la liaison à baïonnette,
est ménagé dans l’épaisseur de la carrure 110, par exem-
ple par enlèvement de matière, par exemple par usinage.
[0028] Le dégagement 140 est ménagée au niveau
d’un secteur circulaire déterminé de la carrure 110 et
communique avec l’espace interne de la carrure 110.
[0029] Le dégagement 140 constitue une rainure à
baïonnette apte à guider en rotation et en translation une
languette d’emboitage élastique 130 portée par le fond
de boîte 120, formant une deuxième partie de la liaison

à baïonnette.
[0030] Le dégagement 140 comporte une entrée 141,
un fond 142, et un obstacle 143 ménagé au niveau d’une
portion intermédiaire entre l’entrée 141 et le fond 142 du
dégagement 140.
[0031] L’entrée 141 est configurée pour autoriser l’in-
troduction de ladite languette d’emboitage élastique 130
parallèlement la direction axiale D.
[0032] Le fond 142 est configuré pour bloquer en ro-
tation et en translation ladite languette d’emboitage élas-
tique 130 et pour empêcher un démontage non désiré
du fond de boîte 120, sans l’action d’un opérateur.
[0033] L’obstacle 143 est configuré pour diminuer lo-
calement la profondeur du dégagement 140, selon une
direction radiale par rapport à la direction axiale D, et
pour former un point dur lors du passage de la languette
d’emboitage élastique 130 lors de la rotation relative du
fond 120 et de la carrure 110.
[0034] La portion intermédiaire du dégagement 140
comporte également un élément de guidage 144 permet-
tant de guider en rotation et en translation la languette
d’emboitage élastique 130 lors de la rotation relative du
fond 120 et de la carrure 110.
[0035] Le fond de boîte 120 illustré à la figure 1, et plus
particulièrement à la figure 3 illustrant un détail de la fi-
gure 1 au niveau de la languette d’emboitage élastique
130, comporte un épaulement 125 délimitant un couver-
cle 121 configuré pour venir au contact d’une surface
inférieure 111 de la carrure 110.
[0036] Le fond de boîte 120 comporte également un
corps annulaire 122 s’étendant selon la direction axiale
D, en direction de l’intérieur de la boîte de montre 100,
de sorte que le corps annulaire 122 se retrouve à l’inté-
rieur de l’espace interne de la carrure 110 lorsque le fond
de boîte 120 est verrouillé sur la carrure 110.
[0037] La languette d’emboitage élastique 130 est por-
tée par le corps annulaire 122 du fond de boîte 120.
[0038] Préférentiellement la languette d’emboitage
élastique 130 s’étend selon une direction radiale par rap-
port à la direction axiale D, et fait saillie par rapport à une
surface externe 124 du corps annulaire 122, de manière
à coopérer avec le dégagement 140 de la carrure 110
pour former la liaison à baïonnette.
[0039] Préférentiellement, la languette d’emboitage
élastique 130 est ménagée au niveau d’une portion élas-
tique 123 du corps annulaire 122, la portion élastique
123 étant configurée pour permettre une déformation
élastique du corps annulaire 122 selon une direction ra-
diale par rapport à la direction axiale D, et pour permettre
un emboitement élastique par clippage du fond de boîte
120 lors du passage de la languette d’emboitage élasti-
que 130 au-delà de l’obstacle 143.
[0040] Au niveau de cette portion élastique 123, le
corps annulaire 122 présente une épaisseur de matière
réduite.
[0041] Préférentiellement, cette portion élastique 123
comporte en outre une lumière 126 ménagée dans
l’épaisseur du corps annulaire 122.
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[0042] Préférentiellement, la lumière 126 est ménagée
à proximité de la languette d’emboitage élastique 130
afin de diminuer davantage la matière du corps annulaire
122 à proximité de la languette d’emboitage élastique
130. Ainsi, on minimise davantage le couple de résistan-
ce nécessaire à fournir pour déformer élastiquement la
portion élastique 123 du corps annulaire 122 portant la
languette d’emboitage élastique 130 lors d’une rotation
relative de la carrure 110 et du fond de boîte 120.
[0043] Préférentiellement, cette lumière 126 est mé-
nagée au moins en partie sous la languette d’emboitage
élastique 130.
[0044] Préférentiellement, cette lumière 126 est mé-
nagée entre la languette d’emboitage élastique 130 et la
base du corps annulaire 122 formant la liaison avec
l’épaulement 125.
[0045] Le positionnement, les dimensions, et l’étendue
de la lumière 126 sont déterminés en fonction du couple
de résistance que l’on souhaite générer lors de la rotation
relative de la carrure 110 et du fond de boîte 120.
[0046] Le positionnement, les dimensions, et l’étendue
de la lumière 126 sont également fonction de l’épaisseur
de matière du corps annulaire 122 au niveau de la portion
élastique 123, ainsi que du type de matériau utilisé pour
la réalisation du fond de boîte 120.
[0047] Par exemple, le fond de boîte 120 et/ou la car-
rure 110 sont réalisés en matière métallique.
[0048] Selon une variante de réalisation, le fond de
boîte 120 et/ou la carrure 110 sont réalisés en matière
polymère, par exemple en matière plastique, par exem-
ple en matière biocéramique, etc.
[0049] En référence à la figure 3, la languette d’emboi-
tage élastique 130 présente une face supérieure 133 di-
rigée en regard de la carrure 110 et une face inférieure
134 en regard de l’épaulement 125. La face inférieure
134 présente une portion inclinée 132 et une portion 135
sensiblement parallèle à la face supérieure 133.
[0050] La languette d’emboitage élastique 130 com-
porte également une portion de butée 136 configuré pour
venir en butée avec le fond 142 du dégagement 140 en
position de verrouillage, de manière à limiter la rotation
relative de la carrure 110 et du fond de boîte 120.
[0051] À l’opposé de la portion de butée 136, la lan-
guette d’emboitage élastique 130 comporte un bossage
131 augmentant localement l’encombrement de la lan-
guette d’emboitage élastique 130, selon une direction
radiale par rapport à la direction axiale D.
[0052] Ainsi, selon la direction radiale par rapport à la
direction axiale D, l’épaisseur de la languette d’emboita-
ge élastique 130 au niveau du bossage 131 est plus im-
portante que l’épaisseur de la languette d’emboitage
élastique 130 au niveau de la portion de butée 136.
[0053] Préférentiellement, la portion inclinée 132 de la
face inférieure 134 est ménagée à partir de la portion de
butée 136 de la languette d’emboitage élastique 130 et
s’étend jusqu’au bossage 131, de sorte que la portion
135 sensiblement parallèle à la face supérieure 133 soit
ménagée uniquement au niveau du bossage 131.

[0054] La portion inclinée 132 est configurée pour glis-
ser sur l’élément de guidage 144 du dégagement lors de
la rotation relative du fond de boîte 120 et de la carrure
110, et pour assurer un rapprochement du fond de boîte
120 vers la carrure 110, selon la direction axiale D, lors
du verrouillage du fond de boîte 120, en comprimant le
joint d’étanchéité 150 jusqu’à ce que l’épaulement 65
entre en contact avec la surface inférieure 111 de la car-
rure 110.
[0055] L’orientation de la portion inclinée 132 est dé-
terminée en fonction du sens de rotation de verrouillage
du fond de boîte 120. Dans l’exemple de réalisation il-
lustré, l’inclinaison de la portion inclinée 132 est déter-
minée pour rapprocher le fond de boîte 120 de la carrure
110 lors verrouillage du fond de boîte 120 avec une ro-
tation dans le sens horaire du fond de boîte 120 par rap-
port à la carrure 110.
[0056] Selon une variante de réalisation, la configura-
tion peut être inversée et la portion inclinée peut être
ménagée au niveau de l’élément de guidage 144 du dé-
gagement 140, de manière à réaliser la même fonction
de rapprochement lors du verrouillage du fond de boîte
120.
[0057] Lors de l’assemblage, l’opérateur pose le fond
de boîte 120 sur la carrure 110 de manière à faire cor-
respondre la languette d’emboitage élastique 130 avec
l’entrée 141 du dégagement 140. Cette position d’intro-
duction est illustrée à la figure 4.
[0058] Dans cette position d’introduction, la languette
d’emboitage élastique 130 s’engage dans le dégage-
ment 140 au niveau de l’entrée 141, pour placer l’épau-
lement 125 à proximité de la surface inférieure 111 de la
carrure 110. Dans cette position d’introduction, l’épaule-
ment 125 n’est pas en contact avec la surface inférieure
111 de la carrure 110 et le joint d’étanchéité 150 n’est
pas comprimé.
[0059] A partir de cette position d’introduction, l’opé-
rateur imprime une rotation relative entre la carrure 110
et le fond de boîte 120 dans le sens de verrouillage dé-
terminé, ici imprimant une rotation du fond de boîte 120
dans le sens horaire par rapport à la carrure 110. La
rotation relative entre la carrure 110 et le fond de boîte
120 engendre dans un premier temps un rapprochement
du fond de boîte 120 vers la carrure 110 selon la direction
axiale D. Puis l’opérateur doit surmonter l’effort de résis-
tance élastique de la portion élastique 123 portant la lan-
guette d’emboitage élastique 130 dû à la présence de
l’obstacle 143 sur le trajet de la languette d’emboitage
élastique 130 qui génère un couple résistant à l’encontre
du passage de la languette d’emboitage élastique 130,
tendant à s’opposer au mouvement relatif de rotation en-
tre la carrure 110 et le fond de boîte 120 imprimé par
l’opérateur.
[0060] Ainsi, l’opérateur imprime un couple augmen-
tant progressivement lors de la rotation relative entre la
carrure 110 et le fond de boîte 120 jusqu’à une déforma-
tion élastique suffisante de la portion élastique 123 du
corps annulaire 122 décalant radialement la languette
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d’emboitage élastique 130 et permettant ainsi le passage
complet de l’obstacle 143, et le positionnement de la lan-
guette d’emboitage élastique 130 en butée dans le fond
142 du dégagement 140, dans une position de verrouilla-
ge.
[0061] Cette position de verrouillage est illustrée par-
ticulièrement à la figure 5.
[0062] Le couple de résistance et le caractère progres-
sif du passage de l’obstacle 143 lors du verrouillage du
fond de boîte 120 sont déterminés en fonction de la forme
de l’obstacle 143. Dans l’exemple de réalisation illustré
dans les différentes figures 1 à 5, l’obstacle 143 comporte
une rampe de déformation présentant une pente pro-
gressive configurée pour déformer progressivement la
portion élastique 123 portant la languette d’emboitage
élastique 130 lors de la rotation relative de la carrure 110
et du fond de boîte 120 autour d’une direction axiale D,
dans le sens de verrouillage.
[0063] Le fond 142 du dégagement 140 comporte une
dépression 145 configurée pour recevoir le bossage 131
lorsque la portion de butée 136 de la languette d’emboi-
tage élastique 130 est en butée avec le fond 142 du dé-
gagement 140. La dépression 145 permet le retour élas-
tique de la portion élastique 123 après le passage de
l’obstacle 143 et assure ainsi le clippage, ou emboitage
élastique, de la liaison à baïonnette, le bossage 131 ve-
nant se loger dans la dépression 145.
[0064] La dépression 145 permet de verrouiller par re-
tour élastique de la portion élastique 123, la position du
fond de boîte 120 en position de verrouillage, en impo-
sant par ce biais un couple de résistance à l’encontre de
la rotation inverse relative entre la carrure 110 et le fond
de boîte 120, c’est-à-dire dans le sens de désolidarisa-
tion du fond de boîte 120 de la carrure 110, car l’utilisateur
doit de nouveau vaincre cette dépression 145 et défor-
mer de nouveau élastiquement le portion élastique 123
pour permettre le désassemblage du fond de boîte 120.
[0065] L’invention permet, ainsi, de prévenir tout dé-
montage inopiné et involontaire du fond de la carrure,
par exemple sous l’effet de vibrations, de cycles de dila-
tation successifs, par une utilisation malencontreuse du
porteur, ou autre.
[0066] Dans la position de verrouillage, le joint d’étan-
chéité 150 est comprimé par assurer l’étanchéité.
[0067] Le joint d’étanchéité 150, est par exemple un
joint O-ring positionné et comprimé au niveau de l’inter-
face entre l’épaulement 125 du fond de boîte 120 et la
carrure 110.
[0068] Le passage de la position d’introduction (figure
4) à la position de verrouillage (figure 5) et inversement
est réalisé en effectuant une rotation de l’ordre de 30°.
[0069] Avantageusement, la solidarisation ou ver-
rouillage du fond de boîte 120 et de la carrure 110 par la
liaison à baïonnette, notamment autour d’une direction
axiale D, est réversible, et permet leur démontage sans
endommagement des différentes parties.
[0070] Le démontage nécessite de préférence l’utilisa-
tion d’un outil spécial, coopérant par exemple avec des

trous ou des encoches périphériques disposés sur la face
visible du fond de boîte 120. Un tel assemblage par em-
boitage élastique permet d’éviter un démontage du fond
de boîte par le porteur, ou un démontage consécutif à
une maladresse ou à un choc.
[0071] Préférentiellement, la liaison à baïonnette com-
porte trois dégagements 140 et trois languettes d’emboi-
tage élastique 130 ménagées au niveau de trois portions
élastiques 123 du corps annulaire 122 présentant avan-
tageusement trois lumières 126.
[0072] Un tel assemblage à baïonnette par emboitage
élastique selon l’invention permet avantageusement de
générer une information sensoriel ou auditive à l’opéra-
teur lors du passage de l’obstacle 143 ; indiquant le bon
verrouillage et emboitage élastique du fond de boîte 120.
[0073] L’invention permet de disposer d’une boîte de
montre 100 avec une liaison à baïonnette peu encom-
brante, qui assure le maintien de l’étanchéité de la mon-
tre, qu’elle protège contre tout démontage accidentel.
[0074] L’invention permet également d’assurer l’orien-
tation précise du fond de boîte en position de verrouillage
(position normale d’utilisation) par rapport à la carrure,
aussi bien lors de la fabrication qu’en service après-vente
pour échange de joints, nettoyage, lubrification, voire ré-
paration.

Revendications

1. Boîte de montre (100) comportant une carrure (110)
et un fond de boîte (120) assemblés par une liaison
à baïonnette par rotation relative de la carrure (110)
et du fond de boîte (120) autour d’une direction axiale
(D), caractérisée en ce que ladite liaison à baïon-
nette est configurée pour assurer un emboitage élas-
tique générant un couple résistant tendant à s’oppo-
ser à une rotation relative de la carrure (110) et du
fond de boîte (120), ladite liaison à baïonnette com-
portant une languette d’emboitage élastique (130)
ménagée au niveau d’une portion élastique (123)
dudit fond de boîte (120), ladite languette d’emboi-
tage élastique (130) étant configurée pour coopérer
avec un dégagement (140) ménagé dans l’épaisseur
de la carrure (110), ledit dégagement (140) compor-
tant un obstacle (143) limitant localement la profon-
deur dudit dégagement (140) selon une direction ra-
diale par rapport à la direction axiale (D) et configuré
pour former un point dur lorsque la languette d’em-
boitage élastique (130) rencontre l’obstacle (143)
lors d’une rotation relative de la carrure (110) et du
fond de boîte (120) autour de la direction axiale (D).

2. Boîte de montre (100) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que ladite portion élasti-
que (123) est configurée pour se déformer élastique-
ment lorsque la languette d’emboitage élastique
(130) rencontre l’obstacle (143) lors d’une rotation
relative de la carrure (110) et du fond de boîte (120)
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autour de la direction axiale (D), la déformation élas-
tique de la portion élastique (123) autorisant le pas-
sage de la languette d’emboitage élastique (130) au-
delà dudit obstacle (143).

3. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
1 à 2, caractérisée en ce que ladite portion élastique
(123) est configurée pour se déformer élastiquement
selon une direction radiale par rapport à la direction
axiale (D).

4. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que ledit fond de boîte
(120) comporte un épaulement (125) délimitant un
couvercle (121) et un corps annulaire (122) s’éten-
dant selon la direction axiale (D), ladite portion élas-
tique (123) étant ménagée au niveau dudit corps an-
nulaire (122).

5. Boîte de montre (100) selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que ledit corps annulaire (122) pré-
sente une épaisseur réduite au niveau de ladite por-
tion élastique (123).

6. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
4 à 5, caractérisée en ce que ladite portion élastique
(123) présente une lumière (126) ménagée dans
l’épaisseur du corps annulaire (122).

7. Boîte de montre (100) selon la revendication 6, ca-
ractérisée en ce que ladite lumière (126) est mé-
nagée à proximité de ladite languette d’emboitage
élastique (130).

8. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
6 à 7, caractérisée en ce que ladite lumière (126)
est positionnée au moins en partie sous ladite lan-
guette d’emboitage élastique (130).

9. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la languette
d’emboitage élastique (130) comporte un bossage
(131) augmentant localement l’encombrement de la
languette d’emboitage élastique (130) selon une di-
rection radiale par rapport à la direction axiale (D).

10. Boîte de montre (100) selon la revendication 8, ca-
ractérisée en ce que ledit bossage (131) est confi-
guré pour coopérer avec ledit obstacle (143) dudit
dégagement (140).

11. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que ledit dégage-
ment (140) comporte une entrée (141) configurée
pour autoriser l’introduction de ladite languette d’em-
boitage élastique (130) parallèlement à la direction
axiale (D), un fond (142) configuré pour bloquer en
rotation et en translation ladite languette d’emboita-

ge élastique (130) et pour maintenir en position ladite
languette d’emboitage élastique (130), ledit obstacle
(143) étant ménagé entre l’entrée (141) et le fond
(142) du dégagement (140).

12. Boîte de montre (100) selon la revendication précé-
dente et l’une des revendications 9 à 10, caractérisé
en ce que le fond (142) comporte une dépression
(145) configurée pour recevoir ledit bossage (131)
et pour verrouiller par retour élastique de la portion
élastique (123) ledit fond de boîte (120) dans une
position de verrouillage.

13. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
11 à 12, caractérisée en ce que la languette d’em-
boîtage élastique (130) comporte une portion de bu-
tée (136) configurée pour venir en butée sur le fond
(142) du dégagement (140).

14. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
1 à 13, caractérisée en ce que ledit obstacle (143)
comporte une rampe de déformation présentant une
pente progressive configurée pour déformer pro-
gressivement, de manière élastique, la portion élas-
tique (123) portant la languette d’emboitage élasti-
que (130) lors de la rotation relative de la carrure
(110) et du fond de boîte (120) autour d’une direction
axiale (D).

15. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
1 à 14, caractérisée en ce que ladite languette
d’emboitage élastique (130) comporte une portion
inclinée configurée pour coopérer avec un élément
de guidage (144) dudit dégagement (140), l’ensem-
ble assurant un rapprochement axial du fond de boî-
te (120) et de la carrure (110), selon la direction axia-
le D, lors de l’assemblage du fond de boîte (110) sur
la carrure (110) par rotation relative autour d’une di-
rection axiale (D).

16. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
un joint d’étanchéité (150) comprimé entre la carrure
(110) et le fond de boîte (120).

17. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la liaison à
baïonnette comporte une pluralité de languettes
d’emboitage élastique (130) portées par le fond de
boîte (120) et une pluralité de dégagements (140)
ménagés dans l’épaisseur de la carrure (110).

18. Boîte de montre (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le fond de boî-
te (120) et/ou la carrure (110) sont en matière mé-
tallique.
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